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Situation géographique 

 
Légende 

 

 
 

Informations pour les PMR 

 Bâtiment accessible avec un accompagnant 
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VIA LA GARE D’OTTIGNIES
A. Pour aller jusqu’à la gare d’Ottignies 

 EN TRAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour obtenir les horaires et 
fréquences pendant les congés 
scolaires et les WE, prendre 
contact avec le TEC et/ou la SNCB. 

Info TEC : Maison du TEC  
tél.  010 23 53 53 
www.infotec.be 

Info SNCB : 
tél. 010 43 22 35 
www.sncb.be  

 
Cette fiche a été réalisée le 31 janvier 2005 

Les horaires et fréquences présentés sont susceptibles de subir des modifications au cours du temps 

 
 
 
 
 
 
B. Pour aller d’Ottignies aux Cabinets des Députés permanents 

 EN TRAIN 
 
 
 
 

 EN BUS 
 

→ Arrêt "Gare" à Wavre Fréq.*
L20 Ottignies (gare) – Louvain-la-Neuve – Wavre (gare) 2/h 
L22 Ottignies (gare) – Bierges – Wavre (gare)  2/h 

  A PIED  
Pour aller de la gare de Wavre aux cabinets des Députés permanents, prenez la rue des Volontaires en sortant de la gare. Remontez 
ensuite la rue du Chemin de Fer et traversez la ligne de chemin de fer.Suivez à droite l’avenue des Mésanges. Remontez la Chaussée 
de Bruxelles et emprunter le premier chemin à droite (Tienne du champ des Sarts). Suivre à gauche la chaussée des Atrébates. Les 
cabinets des Députées permanents se trouvent sur votre gauche dans la résidence Taxandra. 

Informations  
valables pour 
les jours de la

semaine en 
dehors des 

congés

 aller  
Bruxelles Midi  h06 h22 h36  h54 h24 h38
Bruxelles Central  h10 h26 h40  h50 h20 h34
Bruxelles Nord  h15 h31 h45  h45 h15 h29
Bxl Schuman  h23 h39 h53  h37 h07 h21
Ottignies  h43 h07 h13  h17 h47 h53
     retour 

 aller  
Arlon  h43 -  h17 - 
Dinant  - h16  - h43 
Namur  h23 h53  h37 h07 
Gembloux  h34 h04  h24 h54 
Ottignies  h45 h15  h15 h45 
    retour 

La gare d’Ottignies est également directement accessible à partir de : Archennes, Basse-Wavre, 
Beuzet, Bierges, Blanmont, Boitsfort, Bxl-Luxembourg, Céroux-Mousty, Charleroi-Ouest, Chastre, Court-St-
Etienne, Ernage, Etterbeek, Faux, Fleurus, Florival, Gastuche, Genval, Groenendaal, Hoeilaart, La Hulpe, 
La Roche (Brabant), Ligny, Limal, Lodelinsart, Lonzée, Mont-St-Guibert, Pecrot, Profondsart, Rixensart, 
Rhisnes, Saint-Denis-Bovesse, Tilly, Villers-la-Ville et Watermael 

 aller   
Charleroi Sud  h57  h03
Ottignies  h38  h22
   retour 

Ligne 139 aller  
Ottignies  h20 h50  H10 H40 
Wavre  h28 h59  H02 H32 
    retour 

DIRECTEMENT JUSQU’AUX CABINETS DES DEPUTES PERMANENTS 

 EN BUS 
 
→ Arrêt "Gare" à Wavre Fréq.*
L20 Ottignies (gare) – Louvain-la-Neuve – Wavre (gare) 2/h 
L22 Ottignies (gare) – Bierges – Wavre (gare)  2/h 
L23 Jodoigne – Incourt – Archennes – Grez-Doiceau – Wavre 1/h 
L24 Chastre – Nil – Corroy-le-Grand – Wavre 3/j 
E Forville-Wavre-Overijse-Bruxelles 1/h 
W Bruxelles – Waterloo – Lasne – Rixensart – Limal – Wavre 2/h 

 
→ Arrêt "Folon" à Wavre Fréq.*
L22 Ottignies (gare) – Bierges – Wavre (Folon) 2/h 

* Fréquence par heure (/h) ou par jour (/j) par sens de circulation 

 A PIED OU   A VELO   
La marche ou le vélo, c’est bon à la fois pour la santé et pour l’environnement. Alors, si vous habitez à proximité des cabinets des 
députés permanents, pensez à laisser votre voiture au garage. 

 EN VOITURE   
Depuis la E411, prenez la sortie 6 en direction de Wavre (centre). Suivre le Boulevard de l’Europe. Au feu, prendre à droite et continuer 
sur la chaussée de Louvain jusqu’au feu. Prendre à gauche l’avenue des Princes qui devient plus loin la Chaussée de Bruxelles. Juste 
après le passage à niveau, prendre à droite la chaussée des Gaulois puis à gauche la chaussée des atrébates, les Cabinets des 
Députés permanents se trouvent sur votre gauche au bout de celle –ci dans la résidence Taxandra. 

http://www.sncb.be/

